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Questions stratégiques 

MOYENS D’EXISTENCE ET SECURITE ALIMENTAIRE 

Le présent document a été soumis par Antigua-et-Barbuda, la Côte d'Ivoire et la Namibie
*
. 

PROJET DE RESOLUTION RELATIVE AUX MOYENS D’EXISTENCE  
ET A LA SECURITE ALIMENTAIRE

1
 

ATTENDU QUE l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) a été créée le 16 
octobre 1945 pour lutter contre la faim et compte 197 États membres, deux membres associés et une 
organisation membre; 

ATTENDU QUE la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d’extinction (CITES) a été signée le 3 mars 1973 pour promouvoir la conservation des ressources 
sauvages renouvelables et qu’elle compte plus de 180 Parties contractantes; 

ATTENDU QUE les Nations Unies estiment que la population mondiale passera de 7,2 milliards aujourd'hui - 
dont 870 millions de personnes désignées comme souffrant de la faim - à 9,6 milliards en 2050; 

ATTENDU QUE la FAO a pour vision «un monde dans lequel l'utilisation responsable et durable des 
ressources halieutiques et de l'aquaculture apporte une contribution appréciable au bien-être de l'homme, à la 
sécurité alimentaire et à la réduction de la pauvreté»; 

ATTENDU QUE la FAO a pour mission «de renforcer la gouvernance mondiale et les capacités techniques et 
de gestion de ses membres et de contribuer  à l’établissement d’un consensus en vue de l'amélioration de la 
conservation et de l’utilisation des ressources aquacoles»; 

ATTENDU QUE la FAO a pour mission «de mettre en équilibre les considérations sociales et 
environnementales et les besoins économiques des populations rurales vivant en zone forestière»; 

RAPPELANT que la CITES a pour vision stratégique de «conserver la biodiversité et contribuer à son 
utilisation durable en garantissant qu’aucune espèce de la faune ou de la flore sauvage ne commence ou ne 
continue à faire l’objet d’une exploitation non durable du fait du commerce international, contribuant ainsi à une 
réduction substantielle du rythme de l’appauvrissement de la diversité biologique et à un apport significatif à la 
réalisation des Objectifs d’Aichi pour la biodiversité pertinents»; 

RAPPELANT que la CITES, dans sa vision stratégique, en appelle au renforcement de «la coopération avec 
les organisations internationales pour l’environnement, le commerce et le développement» et demande que 
«les Parties et le Secrétariat coopèrent, s’il y a lieu, avec d’autres organisations et accords internationaux 
pertinents traitant des ressources naturelles, afin de parvenir à une approche cohérente et concertée des 

                                                      

* Les appellations géographiques employées dans ce document n’impliquent de la part du Secrétariat CITES (ou du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement) aucune prise de position quant au statut juridique des pays, territoires ou zones, ni quant à leurs 
frontières ou limites. La responsabilité du contenu du document incombe exclusivement à son auteur. 
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espèces pouvant être menacées d’extinction par un commerce non durable, y compris celles qui sont 
exploitées commercialement»; 

RAPPELANT que la CITES, dans son préambule, déclare entre autres choses être consciente «de la valeur 
toujours croissante, du point de vue esthétique, scientifique, culturel, récréatif et économique, de la faune et de 
la flore sauvages»; 

RAPPELANT le droit de toute personne à un niveau de vie suffisant, y compris à la nourriture, ainsi qu’il est 
stipulé dans la Déclaration universelle des droits de l'homme; 

APPRECIANT l'importance de la sécurité alimentaire et nutritionnelle pour les populations les plus pauvres du 
monde et la nécessité de s'engager dans une gestion responsable et durable des ressources naturelles 
renouvelables; 

CONSTATANT que la gestion responsable et durable des ressources vivantes terrestres et marines reste un 
objectif essentiel pour renforcer les stratégies alimentaires et nutritionnelles tant dans les pays en 
développement que dans les pays développés; 

RAPPELANT la résolution Conf. 6.16 sur les moyens d’existence adoptée à la 16
e
 session de la Conférence 

des Parties (Bangkok, 2013); 

CONSTATANT que la FAO, à sa 38
e
 Conférence tenue à Rome en juin 2013, a adopté cinq objectifs 

stratégiques auxquels la CITES adhère naturellement, à savoir: 

a) contribuer à éliminer la faim, l'insécurité alimentaire et la malnutrition; 

b) rendre l'agriculture, la sylviculture et la pêche plus productives et durables; 

c) réduire la pauvreté en milieu rural; 

d) permettre à des systèmes alimentaires et agricoles inclusifs et efficaces de voir le jour; et 

e) augmenter la résilience des moyens de subsistance aux catastrophes; 

CONSTATANT en outre que les Parties à la CITES sont membres de la FAO; 

RAPPELANT le paragraphe 158 du document final du Développement Durable des Nations Unies (Rio + 20 : 
«L’avenir que nous voulons»; 

LA CONFERENCE DES PARTIES 

REAFFIRME l'Article 25 de la Déclaration universelle des droits de l'homme qui stipule le droit de toute 
personne à un niveau de vie suffisant, y compris la nourriture; 

ENDOSSE les cinq objectifs stratégiques de la FAO; 

PRIE INSTAMMENT les Parties de tenir compte du besoin, entre autres, de sécurité alimentaire et 
nutritionnelle, de préservation de l'identité culturelle et de sécurité des moyens d’existence lorsqu’elles 
proposent des amendements aux annexes; 

DECIDE de prendre dûment en considération la nécessité de parvenir à la sécurité alimentaire et nutritionnelle 
pour la plupart des populations du monde lorsqu’elle prend ses décisions; et 

CHARGE le Secrétariat de transmettre la présente résolution à l'Organisation des Nations; 

Unies pour l'alimentation et l'agriculture, en demandant un échange accru d'informations entre la FAO et la 
CITES, en particulier en ce qui concerne, parmi d’autres choses, les questions relatives à la sécurité 
alimentaire et à la nutrition, la préservation de l’identité culturelle et la sécurité des moyens d’existence. 

 


